
 

 
 

     
 

Prorogation de la période d’observation du redressement 
judiciaire pour une durée de six mois et mise à disposition 

du Rapport financier annuel 2025 
 
 
Paris – 30 avril 2026 - Transition Evergreen (FR0000035784 - EGR), société cotée sur 
Euronext Paris dédiée à la transition écologique et la réduction de l'empreinte carbone 
(la « Société »), annonce la prorogation de la période d’observation du redressement judiciaire 
pour une durée de six mois et la mise à disposition du Rapport financier annuel 2025. 
 
Prorogation de la période d’observation du redressement judiciaire pour une durée de six mois 
 
Pour rappel, par jugement en date du 14 octobre 2025, le Tribunal des Activités Economiques de 
Paris (le « TAE ») a ouvert une procédure de redressement judiciaire au bénéfice de 
Transition Evergreen et a fixé la durée de la période d'observation à six mois, expirant le 14 avril 2026. 
 
Par jugement en date du 10 avril 2026, notifié à la Société le 28 avril 2026, le TAE a prorogé la période 
d'observation pour une nouvelle durée de six mois, soit jusqu’au 14 octobre 2026. L'exploitation de la 
Société se poursuit pendant la période d'observation, conformément aux dispositions légales. 
 
Mise à disposition du Rapport financier annuel 2025 
 
La Société annonce avoir déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers son 
Rapport financier annuel au titre de l’exercice 2025, clos le 31 décembre 2025.  
 
Il est disponible sur le site internet de Transition Evergreen, www.transition-evergreen.com, espace 
Investisseurs, rubrique Documents financiers. 
 

 
A propos de Transition Evergreen 
 
Transition Evergreen est une société cotée en France dédiée à la transition écologique et la réduction de l’empreinte carbone. 
Transition Evergreen est cotée sur Euronext Paris, compartiment C (ISIN FR0000035784). Transition Evergreen est éligible 
PEA-PME. 
 
Plus d’informations sur www.transition-evergreen.com. 
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Avertissement  
 
Nous rappelons que tout investissement comporte un risque de perte en capital total ou partiel. Pour de plus amples 
informations concernant les risques afférents à un investissement dans le portefeuille, veuillez-vous reporter aux sections 
« Facteurs de Risques » du Document de référence 2023 et du Rapport financier annuel 2025.  
 
La prise en compte de critères extra-financiers est susceptible de rencontrer des limites méthodologiques. En particulier, 
le niveau de reporting des participations peut être hétérogène (en raison de leur taille, de leur stade de développement).  
Il est également rappelé que les performances passées ne présagent pas des performances futures et que les performances 
ne sont pas constantes dans le temps. 
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